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I – RAPPEL DES PROCEDURES ET EXPOSE DES MOTIFS 

 

1.1 RAPPEL DES PROCEDURES 

 

La commune de Pont Saint Martin est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération 

du Conseil municipal en date du 27 novembre 2025. 

 

Ce rapport a pour objet de présenter et d’exposer les motifs du projet de modification simplifiée du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Pont Saint Martin.  

 

1.2 CADRE LEGISLATIF  

A. JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCEDURE 

 

Au regard des articles L.153-31 et L153-36 et suivants du code de l’urbanisme, la procédure de 
modification d’un PLU peut-être mise en œuvre dès lors que la commune envisage de modifier le 
règlement (graphique/littéral) ou les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et 
qu’elle n’a pas pour effet : 

• De changer les orientations définies par le Projet de d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), 

• De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

• De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance, 

• D’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser. 

En outre, selon l’article L153-41, une procédure de modification simplifiée peut être mise en œuvre 
dès lors que la modification envisagée n’a pas pour effet : 

• De majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultante, dans une zone de 

l’application de l’ensemble des règles du plan, 
• De diminuer ces possibilités de construire, 

• De déduire la surface d’une zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU). 

Considérant que le projet n’entre pas dans l’un des champs d’application prévus à l’article L153-31 du 

code de l’urbanisme et qu’il n’est pas concerné par les champs d’application prévus à l’article L153-41 

du code de l’urbanisme, ce projet d’adaptation du PLU relève donc d’une procédure de modification 
simplifiée telle que définie par l’article L153-45 du code de l’urbanisme. 
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B. LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

La procédure de modification simplifiée du PLU est règlementée par les articles L153-45 à L153-48 du 

code de l’urbanisme. 

- Article L.153.45 : Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article L153-41, dans le cas des 

majorations des droits à construire prévus à l’article L151-28, dans le cas où elle a uniquement pour 

objet la rectification d'une erreur matérielle et dans les cas prévus au II et au III de l'article L. 153-31, 

la modification peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. 

- Article L153-46 : Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de 

supprimer le dépassement prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve 

d'une justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des 

perspectives monumentales et urbaines. 

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être 

modifiée ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la 

modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée. 

- Article L153-47 : Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par 

les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition 

du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 

l'établissement public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à 

l'établissement public du projet de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du 

maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et 

portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou 

plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 

communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 

devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte 

le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 

délibération motivée. Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une initiative du maire 

d'une commune membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition 

est présenté par ce maire devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le 

projet dans les trois mois suivant cette présentation. 

- Article L153-48 : L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa 

publication et de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions 

définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

Considérant que le projet n’entre pas dans l’un des champs d’application prévus à l’article L.153-31 du 

code de l’urbanisme (changement des orientations définies par le projet d’aménagement et de 
développement durables ; réduction d’un espace boisé classé, d’une zone agricole ou d’une zone 
naturelle forestière ; réduction d’une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou évolution de nature à induire de graves 
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risques de nuisance) et qu’il n’entre pas dans le champs d’application prévus à l’article L.153-41 du 

code de l’urbanisme. En effet, les modifications envisagées n’auront pas pour conséquences de 
majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de 
l’ensemble des règles du plan, ou de diminuer ces possibilités de construire, ni de réduire la surface 
urbaine ou à urbaniser. 

Ce projet d’évolution du PLU de la commune de Pont Saint Martin relève donc d’une procédure de 
modification simplifiée telle que définie par l’article L.153-45 du Code de l’urbanisme.  

 

1.3 OBJET DE LA MODIFICATION 

 

La procédure de Modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Pont Saint Martin porte 
exclusivement sur des ajustements réglementaires visant à rectifier des erreurs matérielles et à 

compléter deux dispositions du règlement des zones urbaines sans pour autant entraîner une 

ouverture à l’urbanisation de secteurs jusque-là non urbanisable ou non constructibles. Les évolutions 

envisagées dans le règlement des zones urbaines n’ont aucune incidence sur la constructibilité. 

Les motifs sont les suivants :  

• Correction d’erreurs matérielles : 
o Un bâtiment repéré pour changement de destination au plan graphique n’a pas été 

repris dans l’annexe 2 du règlement écrit.  

o Dans le règlement écrit de la zone Nl, mise en cohérence du pictogramme industrie 

de la page 64 avec le règlement du secteur Nl3 autorisant l’industrie sous condition.  
o Dans le règlement écrit de la zone UE, mise en cohérence de l’article UE1 avec la liste 

des pictogrammes destinations et sous destinations, autorisant l’artisanat et le 
commerce de détail sous conditions. 

o Dans la zone UB modification de l’article UB4 précisant que pour les constructions 
édifiées à 20m ou plus de l’alignement des voies et emprises publiques, un retrait de 

3 mètres de la limite séparative est imposé, dès lors que la hauteur de la 

construction est supérieure à 3,20 mètres au faîtage ou point le plus haut. En effet, 

cette hauteur de 3,20 mètres ne permet pas techniquement de réaliser une toiture à 

double pente ou mono-pente.  

o Correction de fautes de frappe aux pages 62 et 81 du règlement écrit, 

o L’OAP Agriculture ne présente pas la bonne version de la carte des Espaces Agricoles 

Pérennes affichée dans le SCOT du Pays de Retz dans sa version arrêtée du 

04/07/2025 (approbation prévue en mars 2026). 

• Modification du règlement concernant l’aspect des toitures en zone urbaine : 
o Le règlement écrit ne permet pas actuellement la réalisation de toiture-terrasse dans 

les étages.  

• Modification du règlement de la zone UA permettant une dérogation de la hauteur maximale 

d’un bâtiment selon la topographie du terrain, sur justification technique. 

Conformément à l’article L153-45 du Code de l’urbanisme, la procédure de modification simplifiée 
est juridiquement justifiée et conforme aux objectifs du PLU, sans nécessité de recourir à une 

procédure de modification de droit commun ou de révision.   
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II – MODIFICATIONS APPORTEES AU PLU ET LEURS JUSTIFICATIONS 

 

2.1 MODIFICATION APPORTEES AU REGLEMENT ECRIT 

2.1.1 Les erreurs matérielles 

 

A. Modification de l’annexe 2 du règlement écrit – liste des bâtiments susceptibles de changer 

de destination 

Le bâtiment n°24 situé sur la parcelle D 1608 est repéré d’une étoile sur le plan graphique mais 
n’a pas été repris dans la carte des bâtiments susceptibles de changer de destination.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modifications apportées entourées en rouge :  

 

 

Extrait du règlement graphique 



 

 

7 

 

Il est précisé que ce bâtiment est bien listé à la suite parmi les bâtis décrits dans l’annexe 2 :  

 

Extrait règlement écrit page 125 

 

B. Mise en cohérence du règlement écrit de la zone Nl 

Chaque zone du PLU dispose d’une page de présentation définissant la zone et l’essentiel du 
règlement sous forme de pictogrammes indiquant les destinations et sous-destinations autorisées, 

autorisées sous conditions ou interdites.  

Dans la zone Nl, le secteur Nl 3 précise que l’industrie est autorisée sous condition ce qui n’est 
pas indiqué dans la page de présentation de la zone :  
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Le pictogramme « interdit » est remplacé par le pictogramme « autorisé sous condition » afin que la 

page de présentation de la zone soit en adéquation avec l’article Nl1 :  
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C. Mise en cohérence du règlement écrit de la zone UE 

Chaque zone du PLU dispose d’une page de présentation définissant la zone et l’essentiel du 
règlement sous forme de pictogrammes indiquant les destinations et sous-destinations autorisées, 

autorisées sous conditions ou interdites. La page de présentation de la zone UE indique que la 

destination artisanat et commerce de détail est autorisée sous conditions, or cette sous-

destination n’est pas reprise dans l’article UE1 listant les destinations et sous destinations 
autorisées sous conditions. Il est proposé d’ajouter l’artisanat et commerce de détail sous réserve 
d’être compatible avec les usages des zones d’activités économiques. 

 

D. Correction de l’article UB4 pour raison technique 

L’article UB4 précise que pour les constructions édifiées à 20m ou plus de l’alignement des voies 
et emprises publiques, un retrait de 3 mètres de la limite séparative est imposé, dès lors que la 

hauteur de la construction est supérieure à 3,20 mètres au faîtage ou point le plus haut. Or une 

hauteur de 3,20 mètres au faîtage ne permet pas techniquement de réaliser une toiture à pente. 

Il est proposé de porter cette hauteur à 4,50 mètres tel que cela est autorisé pour les annexes.  

Article UB4 : Volumétrie et implantation des constructions : 
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E. Correction de fautes de frappe 

Dans le règlement écrit de la zone NL, page 62 :  

Article N2 : 

 

Dans le règlement écrit de la zone A, page 81 : 

Article A2 : 

 

 

F. Correction de la carte des Espaces Agricoles Pérennes dans l’OAP thématique Agriculture 

L’OAP thématique Agriculture ne présente pas la bonne version de la carte des Espaces Agricoles 

Pérennes (EAP) affichée dans le SCOT du Pays de Retz dans sa version arrêtée du 04/07/2025 

(approbation prévue mars 2026). En effet, la carte ci-dessous correspond à une carte en version 

de travail, dans laquelle les hameaux et habitations isolées étaient classés en EAP par erreur.  

Carte du PLU : 
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Carte du SCOT arrêté et intégrée à l’OAP thématique agriculture :  
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2.1.2 Modification du règlement concernant l’aspect des toitures en zone urbaine 

Le règlement tel que rédigé dans sa version actuelle ne permet pas la réalisation de toitures-

terrasses qu’en rez-de-chaussée uniquement. La commune souhaite que ce principe reste la 

règle générale afin de favoriser les toitures à tuiles caractérielles de la région pour les projets 

de logement individuel. Cependant pour des constructions de logements collectifs, d’activités 
économiques et d’usages mixtes, il est souhaité pouvoir permettre la réalisation de toitures-

terrasses à tous les étages sous condition d’une intégration urbaine et paysagère qualitative.  

Cette exception est ajoutée en zone UA et UB.  

 

Article UA5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :  
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Article UB5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :  
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2.1.3 Modification de l’article UA4 pour prendre en compte la topographie du terrain 

L’ancien PLU disposait, dans le règlement de la zone UA, de la possibilité d’une dérogation de 

la hauteur maximale d’une construction nouvelle selon la topographie du terrain. La commune 
souhaite reprendre cette règle pour faciliter l’intégration urbaine des bâtiments selon 

topographie et sur justification technique. 

 

Article UA4 : Volumétrie et implantation des constructions :  

 

 

 

 

 

III – CONCLUSION  

 

Cette procédure de modification simplifiée du PLU de la commune de Pont Saint Martin sera mise à 

disposition du public durant un mois. Elle reste mineure et n’impacte pas les orientations définies 
dans le Projet d’Aménagement de Développement Durables (PADD). Elle ne remet pas en cause 
l’économie générale du projet de PLU initial et s’inscrit dans le cadre d’une évolution normale du 
document approuvé. 


